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L’Officiel des Transporteurs  

 
Commissionnaires de transport : la capacité financière supprimée ! 
 
L'accès à la profession de commissionnaire de transport en France n'est plus soumis à une 
condition de capacité financière. La mesure vient en application d'une directive européenne et 
ne fait pas plaisir aux transporteurs.  
 
Les commissionnaires de transport ne sont plus soumis à la capacité financière. © NA  

 
Voilà une mesure qui jette un pavé dans la mare : un décret du 27 mai (JO du 29/5) supprime la 
condition de capacité financière pour les commissionnaires de transport. Laquelle était fixée à 
22 800 euros de capitaux propres. Ces entreprises n'ont plus à produire la déclaration de capacité 
financière. Seules les conditions d'honorabilité et de capacité professionnelle subsistent. 
Pour les sociétés qui, étant inscrites aux deux registres, exercent à la fois des activités de commission 
et de transport, seul le nombre de véhicules exploités détermine le montant de la capacité financière 
exigée. 
 
En application d'une directive européenne 
La mesure est prise en application de la directive de 2006 sur la libre prestation de services dans le 
marché intérieur européen. Le clone de la très contestée directive "Bolkestein" devait être transposé 
par les États membres avant la fin décembre 2009 (les prestations de transports ne sont pas 
concernées). 
Régulièrement, les organisations professionnelles évoquaient la possibilité de durcir cette condition. 
Fallait-il rehausser le montant exigé ? Ou, comme le suggérait la FNTR, le mettre en rapport avec le 
chiffre d'affaires réalisé en affrètement ? Ou encore de transformer ce dispositif en garantie financière 
utilisable en cas de défaut de paiement ? Sa suppression pure et simple semble bien mal venue dans 
le contexte des états généraux. 
 
Les transporteurs choqués 
"La France était est l'un des rares pays à réglementer la profession de commissionnaire de transport. 
Désormais, tout le monde pourra l'exercer. L'harmonisation s'est faite par le bas, s'indigne Michel 
Mattar, secrétaire général de TLF Méditerranée. Les transporteurs sont choqués. Excepté ceux qui 
voulaient faire de la commission de transport et ne disposaient pas des capitaux requis". 
Consultée par les pouvoirs publics, TLF s'est opposée à cette suppression mais n'a pas été entendue. 
 

  
 
Affaires publiques  
Le président de la fédération de transport TLF Philippe Grillot et l'armateur Philippe Louis-Dreyfus, 
membres de la commission transport du Medef, suggèrent, dans une lettre à Christian Estrosi, que le 
transport soit rattaché au ministère de l'Industrie. Ils avancent que, à côté de son activité de services, 
le secteur a besoin de soutiens industriels. 



L’Officiel des Transporteurs  
 
Transport et messagerie : ça redémarre mais les prix restent bas selon TLF 
 
Le secteur du transport routier et de la messagerie enregistre un "redémarrage" d'activité 
selon la Fédération des entreprises de transport et logistique de France (TLF). Mais la 
remontée des prix n'est pas encore là.  
 

 
 
Philippe Grillot, président de TLF, estime que le TRM est en ''surcapacité''. © DR  

 
 

"On est en train d'assister à un redémarrage de l'activité", mais "de façon très erratique" avec "des 
moments où on manque de véhicules", a observé le président de TLF, Philippe Grillot devant la 
presse, le 17 juin 2010. Mais "ça n'a pas pour l'instant, sauf dans quelques domaines, d'impact sur la 
remontée des prix", a-t-il ajouté. 
 
Philippe Grillot estime en effet que le secteur est en "surcapacité" et que "si l'on veut faire remonter 
les prix, on doit gérer la pénurie". "Il est hors de question de considérer que parce que l'économie 
redémarre, il faut qu'on remette des véhicules et des conducteurs sur la route", a-t-il affirmé. 
 
Le président de TLF a d'autre part jugé que les états généraux du transport routier de marchandises, 
lancés en janvier 2010, "avancent très correctement sur tous les sujets". 
 
"Oui" aux 44 tonnes mais... 
Philippe Grillot a par ailleurs réaffirmé le soutien de TLF aux camions de 44 tonnes, mais "pas avec la 
condition qu'on veut nous imposer" : l'utilisation de véhicules à six essieux (trois pour le tracteur et 
trois pour la remorque), ce qui n'est pas le cas des 40 tonnes actuels. 
Cette proposition impliquerait de "changer tous les véhicules pour faire du 44 tonnes", représentant un 
coût financier excessif, selon TLF. 



Site internet FO  
 
Etats Généraux du transport routier, petit bilan d’étape 
 
Comme on pouvait s’en douter ce Vendredi au moment de faire le bilan d’étape des Etats Généraux 
du Transport Routier, peux  de participants étaient réellement satisfaits du travail accompli. 
L’absence de Dominique Bussereau n’arrangeait pas les choses.  
Et pourtant malgré une mise en route qui aurait pu être plus rapide les groupes travaillent et on arrive 
à se parler. Du côté patronal il faut admettre que TLF et OTRE participent activement. Du coté 
salariés pour certains la tentation est grande d’élargir au maximum le débat au risque de s’éparpiller et 
d’accoucher d’une souris.  
La dernière partie des ces rencontres sera plus animée pour aboutir sur quelques dossiers comme le 
13 ème mois ou la mutuelle….  
En matière de formation professionnelle l’assemblée générale de l’AFT – IFTIM du 10 juin 2010 
devrait nous donner une indication sur les évolutions  de la formation professionnelle dans la branche.  



Flash Transport  
 

Interdire les prix prédateurs 
 
Les Etats généraux du transport ne se réduisent pas à la mutuelle et au treizième mois. Ils devraient 
aussi aboutir à une meilleure régulation des prix du transport et une bonne entente chargeurs-
transporteurs. Du moins, telles sont leurs intentions si l'on en croit TLF. 

 



L’Officiel des Transporteurs  

 
TLF veut changer de ministre de tutelle 
 
Les fédérations du transport et de la logistique affiliées au Medef dont TLF réclament à quitter 
la tutelle du ministère de l'Écologie pour passer sous celle de l'Industrie. Une requête 
surprenante portée par Philippe Grillot, président de TLF.  
 

 
 
Le ministre de l'Industrie, Christian Estrosi (à g.) et Jean-Louis Borloo (à dr.), l'actuel ministre de 
tutelle des Transports.  

 
Sur le même thème 
Transport et messagerie : ça redémarre mais les prix restent bas selon TLF(22/06/2010)  
Généralisation du 44 t agricole : le sixième essieu qui fâche(24/06/2010)  

 
La Fédération des entreprises de transport et logistique de France (TLF) veut changer de 
ministère de tutelle. Son président, Philippe Grillot, a écrit à Christian Estrosi, ministre chargé de 
l'Industrie pour lui demander, d'une part de participer aux états généraux de l'industrie, d'autre part de 
se substituer au ministre de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement durable et de la Mer. 
La requête a été présentée dans le cadre du GITL (groupement interprofessionnel qui représente les 
fédérations du transport et de la logistique affiliées au Medef) que préside Philippe Grillot. 
 
Des soucis d'industriels 
Même s'il avoue ne pas trop croire à l'aboutissement de sa demande, le patron de TLF a argué que 
ses adhérents étaient des industriels avec des problématiques et des soucis d'industriels. 
Exemples ? Le délai de 18 mois nécessaire pour obtenir l'autorisation d'ouvrir certains entrepôts. Ou 
encore le blocage à 150 km "par RFF" de l'élargissement  de l'itinéraire autorisé aux véhicules à 44 t 
au port de Bordeaux. 
 
44 tonnes : une position "hypocrite" 
L'assemblée générale du 17 juin fut d'ailleurs, pour Philippe Grillot, l'occasion de réagir à l'orientation 
que semble prendre l'État sur l'extension des 44 tonnes aux filières agricoles et agroalimentaires. 
"Nous sommes pour les 44t, mais sûrement pas sur 6 essieux, a-t-il assené à l'issue de la réunion. 
Cette position est hypocrite puisqu'elle contraindrait les transporteurs à changer tous leurs parcs et 
qu'ils n'en ont pas les moyens. Autant que le gouvernement refuse carrément". L'organisation dit 
vouloir se battre pour obtenir des normes applicables. D'autant qu'elle se trouve, sur ce terrain, "en 
phase" avec la FNTR et l'OTRE. 
 
Et si les entreprises, pour répondre à des "soubresauts d'activité" étaient tentées de renforcer leur 
flotte, Philippe Grillot les conjure de s'en abstenir. Trop tôt. Ces pénuries de véhicules ponctuelles 
n'ayant pas d'impact sur la remontée des prix, observe-t-il. "Il faut tenir le cap et gérer la pénurie". 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Truckblog 
 
AG TLF : “le secteur manque de camions à certaines périodes. Nous sommes 
en surcapacité” Philippe Grillot TLF 
 

 

 

Lors d’un point presse hier à l’issue de l’Assemblée générale de TLF, son président Philippe Grillot a 
déclaré que les Etats Généraux du TRM se poursuivaient “dans un secteur apaisé et productif”. Il a de 
nouveau qualifié ces EG de “moment historique et de suite logique des accords de décembre”. 
Faisant un point sur la situation économique, Philippe Grillot a estimé que “le secteur manque de 
camions à certaines périodes. Nous sommes en surcapacité. Si on veut faire remonter les prix, on doit 
gérer la pénurie” a-t-il ajouté. 

“Il est hors de question de remettre des véhicules et des conducteurs sur la route. Je suis pour le 
développement de la marge” a déclaré Philippe Grillot ajoutant “nous devons travailler d’abord sur les 
prix.” 

Le président de TLF est revenu sur la taxe carbone estimant “qu’elle reviendra bien un jour”. Mais 
“tant qu’elle ne sera pas sur un plan européen et sur l’isofiscalité”, son organisation s’y opposera. 
Enfin, concernant la messagerie, Philippe Grillot a évoqué les travaux de réflexion débutées sur le 
Grand Paris et se posant la question : “doit-on mutualiser les livraisons en ville ?”. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Indiscrétions : Grillot écrit à Estrosi pour être rattaché à son ministère ! 
 

 
Une information qui risque de faire grincer des dents, en particulier celles de Bussereau. Parce qu’il 
considère que “les clients des adhérents de son organisation sont des industriels et qu’ils ont plus à 
faire avec l’industrie qu’avec les services”, Philippe Grillot, président de TLF, demande dans une lettre 
adressée à Christian Estrosi, ministre chargé de l’Industrie, d’être rattaché non plus au ministère des 
Transports mais au ministère de l’Industrie. “Etre intégrer au ministère de l’Ecologie comme nous le 
sommes nous dessert” estime Philippe Grillot, “nous souhaiterions être dans la commission des Etats 
Généraux de l’Industrie et donc être dépendant du ministère de l’Industrie”. Le président de TLF nous 
a par ailleurs confié qu’un dîner entre Bussereau et Estrosi était programmé en juillet sur ce sujet … 
 
 
 



Flash Transport  
Surtout, ne remettez pas de camions sur les routes 
 
Dans le monde idéal de Philippe Grillot, président de TLF, il y aurait moins de camions sur les routes, 
le 44 tonnes serait autorisé, le secrétariat d'Etat aux Transports serait rattaché à l'Industrie et les Etats 
généraux porteraient leurs fruits. 



News SC MAg 
La guerre du tonnage et des essieux aura-t-elle lieu ? 
  
Si on en croit la newsletter SC Magazine du 22 juin 2010, les décisions autour de l’évolution des 
capacités de transport vont être mouvementées : 
 
« Officiellement, le cabinet du Secrétaire d'Etat chargé des Transports ne confirme pas l'information 
selon laquelle Dominique Bussereau se serait récemment déclaré favorable à l'autorisation des 
camions de 44 tonnes de manière généralisée, à condition que ces véhicules soient dotés de six 
essieux (trois pour le tracteur et trois pour la remorque). « La question du 44 t est toujours à l'étude, 
notamment dans le cadre des Etats Généraux du transport routier de marchandises » nous a-t-on 
simplement indiqué. Pourtant, Philippe Grillot, le Président de TLF, a dénoncé jeudi ce projet de 
décret, qui aurait pour effet d'obliger les transporteurs à changer tous leurs tracteurs à deux essieux 
s'ils veulent utiliser des véhicules de 44 t. « Nous sommes pour le 44 tonnes depuis le début, mais 
surtout pas avec les conditions du six essieux » a-t-il déclaré à l'issue de l'Assemblée Générale et du 
conseil d'administration de TLF. Sur ce sujet, la FNTR a la même analyse. Selon elle, le six essieux 
n'est pas envisagé pour préserver l'état des routes mais bien dans une démarche « idéologique, de 
peur qu'un gain de productivité pour le transport routier ne nuise au fret ferroviaire ». « Cette mesure 
reviendrait à annihiler les gains de productivité escomptés » peut-on lire sur leur site web. La 
Fédération va même plus loin, en proposant le six essieux pour des 48-50 tonnes, « moins agressifs 
pour les chaussées que le 40 tonnes cinq essieux en circulation sur toutes les routes de France ». 
Rappelons que le Président de la République Nicolas Sarkozy a pris position fin avril en faveur de 
l'utilisation de véhicules de 44 tonnes pour le transport de marchandises agricoles et agroalimentaires 
dès cet été. » 
  
Il est vrai que décider des mesures en faveur du transport routier au moment même ou les 
acteurs peinent à mettre le transport ferroviaire sur les bonnes rails peut sembler contre 
productif. Mais si l’offre ferroviaire n’est pas crédible doit-on pour autant handicaper les modes qui 
créent de la valeur ? Travaillons sur l’offre ferroviaire avant de vouloir jouer sur une mauvaise 
productivité du routier ! 
 


